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CHAPITRE CINQ : MARCHÉS PUBLICS 

 
 
Article 506 :  Procédures de passation des marchés publics 

1. Chaque Partie veille à ce que les marchés publics visés par le présent chapitre soient passés 
conformément aux procédures prévues au présent article. 
 
2. L'appel d'offres doit être lancé selon l’une ou plusieurs des méthodes suivantes : 
 

a) le recours à un système électronique d'appel d'offres auquel tous les fournisseurs 
canadiens ont également accès; 

 
b) la publication de l'appel d'offres dans un ou plusieurs quotidiens préalablement 

désignés et auquel tous les fournisseurs canadiens ont facilement accès; 
 

c) le recours à des listes de fournisseurs pourvu que, à l'égard de toute liste de 
fournisseurs, les conditions suivantes soient réunies : 

 
(i) les conditions d'inscription sur la liste de fournisseurs sont compatibles avec 

l'article 504, 
 

(ii) tous les fournisseurs inscrits dans une catégorie donnée sont invités à répondre à 
tous les appels d'offres dans cette catégorie, 

 
(iii) les fournisseurs qui satisfont aux conditions d'inscription sur la liste de 

fournisseurs ont la possibilité de s'inscrire en tout temps. 
 
3. Au plus tard le 1er janvier 1995, chaque Partie désigne le système électronique d'appel 
d'offres ou les quotidiens visés à l'alinéa 2a) ou b) qu'elle utilisera dans le cadre de ses appels 
d'offres.  La Partie qui, après cette désignation, décide de changer de système ou de quotidiens en 
avise les autres Parties au moins 30 jours avant l'entrée en vigueur du changement. 
 
4. L'avis d'appel d'offres doit comporter au moins les renseignements suivants : 
 

a) une brève description du marché public envisagé; 
 

b) l'endroit où il est possible de se procurer les documents d'appel d'offres et des 
renseignements; 

 
c) les conditions d'obtention des documents d'appel d'offres; 
 
d) l'endroit où les offres doivent être transmises; 

 
e) la date et l'heure limite de présentation des offres; 

 
f) la date, l'heure et le lieu de l'ouverture des offres, en cas d'ouverture publique; 

 
g) une déclaration indiquant que le marché public est assujetti aux dispositions du présent 

chapitre. 



 

Procédures de passation des marchés publics       2  mai 2007 

2

 
5. Chaque Partie accorde aux fournisseurs un délai suffisant pour présenter une soumission, 
compte tenu du temps nécessaire pour diffuser l'information et de la complexité du marché public. 
 
6. Dans l'évaluation des offres, une Partie peut tenir compte non seulement du prix indiqué, 
mais également de la qualité, de la quantité, des coûts de transition, des modalités de livraison, du 
service offert, de la capacité du fournisseur de satisfaire aux conditions du marché public et de tout 
autre critère se rapportant directement au marché public et compatible avec l'article 504.  Les 
documents d'appel d'offres doivent indiquer clairement les conditions du marché public, les critères 
qui seront appliqués dans l'évaluation des soumissions et les méthodes de pondération et 
d'évaluation des critères. 
 
7. Une entité peut limiter les offres aux produits, services ou fournisseurs qualifiés avant la 
clôture de l'appel d'offres.  Cependant, le processus de qualification doit lui-même être compatible 
avec l'article 504.  Au moins une fois l'an, une invitation à se qualifier doit être publiée au moyen 
de la méthode prévue à l'alinéa 2a) ou b) ou distribuée aux fournisseurs dont le nom figure sur la 
liste prévue à l'alinéa 2c). 
 
8. Une entité peut limiter l'attribution d'un contrat aux produits, services ou fournisseurs qui ont 
été évalués (agréés, qualifiés, enregistrés ou vérifiés par exemple) par une organisation 
indépendante, reconnue à l'échelle nationale et appuyée par l'industrie, tel le Conseil canadien des 
normes. 
 
9. Si un marché public exempté, en vertu du paragraphe 11 ou 12 ou de l'article 507 ou 508, 
des obligations prévues par le présent chapitre fait l'objet d'un appel d'offres public dans un 
quotidien ou au moyen d'un système électronique d'appel d'offres, l'avis d'appel d'offres doit 
indiquer les restrictions applicables et souligner les pratiques non conformes au présent article ou 
à l'article 504. 
 
10. L'entité qui utilise une liste de fournisseurs est tenue de respecter les obligations  
suivantes : 
 

a) indiquer dans ses politiques, procédures et pratiques les cas dans lesquels la liste de 
fournisseurs est utilisée et les modalités de son utilisation, ainsi que tous les critères de 
qualification que doivent respecter les fournisseurs pour se faire inscrire sur cette liste; 

 
b) confirmer par écrit aux fournisseurs qui demandent leur inscription sur la liste de 

fournisseurs que leur nom y a été inscrit, ou leur indiquer les critères de qualification 
qu'ils n'ont pas respectés; 

 
c) remettre à toute Partie qui en fait la demande l'avis d'appel d'offres et la liste des 

fournisseurs qui seront invités à soumissionner dans le cadre de l'appel d'offres en 
question. 

 
11. Une entité d'une Partie peut, dans les circonstances suivantes, utiliser des procédures de 
passation des marchés publics différentes de celles décrites aux paragraphes 1 à 10, à la 
condition que ce ne soit pas dans le but d'éviter la concurrence entre les fournisseurs ou d'exercer 
de la discrimination contre les fournisseurs des autres Parties : 
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a) lorsqu'il existe une situation d'urgence imprévisible et que des produits, des services ou 
des travaux de construction ne peuvent être obtenus en temps utile par l'application de 
procédures ouvertes de passation des marchés publics; 

 
b) lorsqu'il faut acheter des produits ou des services d'experts-conseils à l'égard de 

questions de nature confidentielle ou protégée et qu'il est raisonnable de croire que leur 
divulgation, dans le cadre d'un mécanisme d'appel d'offres ouvert, pourrait 
compromettre le caractère confidentiel de renseignements du gouvernement, entraîner 
une perturbation de l'économie ou nuire de quelque autre façon à l'intérêt public; 

 
c) lorsqu'un marché doit être attribué en vertu d'un accord de coopération financé, pour 

tout ou partie, par une organisation de coopération internationale, mais uniquement 
dans la mesure où cet accord entre la Partie et cette organisation prévoit des règles 
d'attribution des marchés qui diffèrent des obligations énoncées au présent chapitre; 

 
d) lorsque des matériaux de construction doivent être achetés et qu'il est possible de 

démontrer que les frais de transport ou des considérations d'ordre technique ont pour 
effet de limiter, sur le plan géographique, les sources d'approvisionnement disponibles, 
particulièrement en ce qui a trait au sable, à la pierre, au gravier, aux bitumes, aux 
bétons composites et aux bétons prémélangés utilisés dans la construction des routes 
ou leur réparation; 

 
e) lorsque le respect des dispositions du présent chapitre qui concernent le caractère 

ouvert des appels d'offres réduirait la capacité d'une Partie à maintenir la sécurité ou 
l'ordre public, ou encore à protéger la vie ou la santé des humains, des animaux ou des 
végétaux; 

 
f) lorsqu'aucune soumission n'a été reçue en réponse à l'appel d'offres lancé 

conformément aux procédures prévues au présent chapitre. 
 
12. Lorsqu'un seul fournisseur est en mesure de satisfaire aux conditions du marché public, une 
entité peut utiliser des procédures de passation des marchés publics différentes de celles décrites 
aux paragraphes 1 à 10, dans les circonstances suivantes : 
 

a) pour assurer la compatibilité avec des produits existants, pour assurer le respect de 
droits exclusifs tels des droits d'auteur ou des droits fondés sur une licence ou un 
brevet, ou encore pour l'entretien de produits spécialisés, lorsque cet entretien doit être 
effectué par le fabricant ou son représentant; 

 
b) lorsque, pour des raisons d'ordre technique, il y a absence de concurrence et que les 

produits ou services ne peuvent être fournis que par un fournisseur donné et qu'il 
n'existe aucune solution de rechange ou encore de produits ou services de 
remplacement; 

 
c) pour les marchés publics portant sur des produits ou services dont l'approvisionnement 

est contrôlé par un fournisseur qui détient un monopole d’origine législative; 
 

d) pour l'achat de produits sur un marché des produits de base; 
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e) pour des travaux devant être exécutés sur un bâtiment loué, sur des parties de celui-ci 
ou encore à proximité de ce bâtiment, et qui ne peuvent être exécutés que par le 
locateur; 

 
f) pour des travaux devant être exécutés sur un bien par un entrepreneur, conformément 

aux dispositions d'une garantie visant le bien ou les travaux originaux; 
 

g) pour un marché devant être attribué au gagnant d'un concours de design; 
 

h) pour les marchés publics portant sur un prototype ou un produit ou service nouveau 
devant être mis au point dans le cadre d'un marché particulier en matière de recherche, 
d'essai, d'étude ou de conception originale, mais non pour quelque achat ultérieur; 

 
i) pour l'achat de produits à des conditions exceptionnellement avantageuses, par 

exemple en cas de faillite ou de mise sous séquestre, mais non pour des achats 
courants; 

 
j) pour les marchés publics portant sur des œuvres d'art originales; 

 
k) pour les marchés publics portant sur des abonnements à des journaux, magazines ou 

autres périodiques; 
 

  l) pour les marchés publics portant sur des biens immobiliers. 
 

 


